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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que,	sur	les	sommes	portées	au	crédit	du	fonds	géné-
ral,	l’Agence	du	revenu	du	Québec	vire	au	fonds	relatif	à	 
l’administration	fiscale,	pour	l’exercice	financier	2023-
2024,	une	partie,	n’excédant	pas	1	151	143	200	$,	des	
sommes	qu’elle	perçoit	pour	le	ministre	en	application	de	
la	Loi	sur	les	impôts	(chapitre	I-3),	dans	une	proportion	de	
80	%	provenant	de	l’impôt	sur	le	revenu	des	particuliers	et	
de	20	%	provenant	de	l’impôt	sur	le	revenu	des	sociétés,	et	
ce,	aux	dates	et	selon	les	modalités	prévues	en	annexe	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Que	 soit	 versé	 du	 fonds	 relatif	 à	 l’administration	 
fiscale,	à	 titre	de	rétribution	pour	 les	services	visés	à	
l’article	4	de	la	Loi	sur	l’Agence	du	revenu	du	Québec	
(chapitre	A-7.003),	pour	l’exercice	financier	2023-2024,	
un	montant	maximal	de	1	151	143	200	$,	établi	en	tenant	
compte	de	l’affectation	à	la	rétribution	pour	cet	exercice	
financier	d’une	partie	du	surplus	accumulé	au	31	mars	
2023,	soit	un	montant	de	40	000	000	$,	et	ce,	au	fur	et	à	
mesure	du	virement	par	l’Agence	des	sommes	au	fonds	
relatif	à	l’administration	fiscale	et	selon	les	modalités	
prévues	en	annexe	à	 la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret,	sous	réserve	de	l’approbation	par	le	
Parlement	des	prévisions	de	dépenses	et	d’investissements	
de	ce	fonds	prévue	au	premier	alinéa	de	l’article	48	de	
la	Loi	sur	l’administration	financière	(chapitre	A-6.001).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79626

Gouvernement	du	Québec

Décret 696-2023, 5	avril	2023
Concernant	 la	 détermination	 du	montant	 et	 des	
modalités	de	versement	de	la	somme	que	l’Autorité	
des	marchés	financiers	verse	au	Fonds	du	Tribunal	
administratif	des	marchés	financiers	pour	l’exercice	
financier	2023-2024

Attendu	que	le	Tribunal	administratif	des	marchés	
financiers	est	institué	par	l’article	92	de	la	Loi	sur	l’enca-
drement	du	secteur	financier	(chapitre	E-6.1);

Attendu	que	le	Fonds	du	Tribunal	administratif	des	
marchés	financiers	est	institué	par	l’article	115.15.50	de	
cette	loi	et	que	ce	fonds	est	affecté	au	financement	des	
activités	du	Tribunal	administratif	des	marchés	financiers;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
premier	alinéa	de	 l’article	115.15.51	de	cette	 loi,	 sont	
portées	au	crédit	du	Fonds	du	Tribunal	administratif	des	
marchés	financiers	les	sommes	versées	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	dont	le	montant	et	les	modalités	de	
versement	sont	déterminés	par	le	gouvernement;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	le	montant	et	
les	modalités	 de	versement	de	 la	 somme	que	 l’Auto-
rité	des	marchés	financiers	verse	au	Fonds	du	Tribunal	
administratif	 des	marchés	 financiers	 pour	 l’exercice	 
financier	2023-2024;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	l’Autorité	des	marchés	financiers	verse	au	Fonds	
du	Tribunal	administratif	des	marchés	financiers	pour	
l’exercice	financier	2023-2024	la	somme	de	3	089	515	$	
payable	à	compter	de	la	date	de	la	prise	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79627

Gouvernement	du	Québec

Décret 697-2023, 5	avril	2023
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 de	 ser-
vice	2023-2026	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	 
l’Institut	canadien	d’information	sur	la	santé	et	l’exclu-
sion	de	l’application	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	de	la	
catégorie	des	ententes	modificatrices	visant	à	modifier	
l’annexe	A	de	cette	entente

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	l’Institut	
canadien	d’information	sur	la	santé	souhaitent	conclure	
l’Entente	de	service	2023-2026,	laquelle	permettra	au	gou-
vernement	du	Québec	d’obtenir	des	données	comparatives	
pour	assurer	une	gestion	efficace	et	de	qualité	de	son	sys-
tème	de	santé	et	de	services	sociaux	et	d’avoir	accès	au	
portail	de	l’Institut	canadien	d’information	sur	la	santé;

Attendu	 qu’en	 ver tu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2)	le	
ministre	de	la	Santé	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	
des	ententes	avec	tout	gouvernement,	l’un	de	ses	minis-
tères,	une	organisation	internationale	ou	un	organisme	de	
ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation	pour	l’applica-
tion	de	cette	loi	ou	d’une	loi	qui	relève	de	sa	compétence;

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 avril 2023, 155e année, no 17 1545

Attendu	que	l’Institut	canadien	d’information	sur	
la	 santé	 est	 un	 organisme	 public	 fédéral	 au	 sens	 de	 
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que	l’Entente	de	service	2023-2026	entre	le	
gouvernement	du	Québec	et	l’Institut	canadien	d’informa-
tion	sur	la	santé	constitue	une	entente	intergouvernemen-
tale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	
ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	l’Institut	
canadien	d’information	sur	la	santé	prévoient	modifier	
occasionnellement	 la	 liste	des	produits	et	 services	de	 
l’Institut	canadien	d’information	sur	 la	santé	qui	sont	
requis	par	 le	gouvernement	du	Québec	et,	à	cette	fin,	
modifier	 l’annexe	A	de	cette	entente	par	des	ententes	
modificatrices;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	 loi	 les	ententes	 intergouvernementales	cana-
diennes	doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	
le	gouvernement	et	être	signées	par	le	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.13	
de	cette	loi	le	gouvernement	peut,	dans	la	mesure	et	aux	
conditions	qu’il	détermine,	exclure	de	l’application	de	la	
section	Il	de	cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	entente	ou	
une	catégorie	d’ententes	qu’il	désigne;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’exclure	de	l’application	du	
premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	cette	loi	la	catégorie	des	
ententes	modificatrices	visant	à	modifier	l’annexe	A	de	
cette	entente;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	et	du	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	de	service	2023-2026	
entre	le	gouvernement	du	Québec	et	l’Institut	canadien	
d’information	sur	la	santé,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Que	la	catégorie	des	ententes	modificatrices	visant	à	
modifier	l’annexe	A	de	cette	entente,	laquelle	annexe	iden-
tifie	les	produits	et	services	de	l’Institut	canadien	d’infor-
mation	sur	la	santé	qui	sont	requis	par	le	gouvernement	du	

Québec,	soit	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

79629

Gouvernement	du	Québec

Décret 698-2023, 5	avril	2023
Concernant	la	nomination	de	monsieur	David	Sultan	
comme	membre	et	président	de	la	Commission	québé-
coise	des	libérations	conditionnelles

Attendu	que	l’article	120	de	la	Loi	sur	le	système	 
correctionnel	du	Québec	(chapitre	S-40.1)	prévoit	notam-
ment	que	la	Commission	québécoise	des	libérations	condi-
tionnelles	est	composée	d’au	plus	douze	membres	à	temps	
plein,	dont	un	président;

Attendu	que	 l’article	121	de	cette	 loi	prévoit	que	
les	 membres	 de	 la	 Commission	 sont	 nommés	 par	 
le	gouvernement;

Attendu	que	l’article	122	de	cette	loi	prévoit	que	les	
membres	de	la	Commission	sont	nommés	pour	un	mandat	
d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que	l’article	125	de	cette	loi	prévoit	que	le	
gouvernement	fixe	le	traitement	et	les	conditions	de	travail	
des	membres	de	la	Commission;

Attendu	que	le	poste	de	membre	et	président	de	la	
Commission	québécoise	des	libérations	conditionnelles	
est	vacant	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	pourvoir;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	monsieur	David	Sultan,	membre	et	vice-président,	
Commission	québécoise	des	libérations	conditionnelles,	
soit	 nommé	membre	 et	 président	 de	 la	 Commission	 
québécoise	des	libérations	conditionnelles	pour	un	mandat	
de	 cinq	 ans	 à	 compter	 des	 présentes,	 aux	 conditions	
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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